
 
 

Ottawa, le 19 mars 2015 Avis des douanes 15-007 
 

Importations temporaires – Décret de remise concernant 
les Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 

1. Le présent avis vise à fournir des renseignements sur la façon de se prévaloir des avantages du Décret de 
remise concernant les Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 (ci-après appelé le « Décret ») pour les 
marchandises importées temporairement. Le présent avis doit être lu conjointement avec le Décret.  

2. Le Décret énonce les conditions en vertu desquelles les droits de douane peuvent être exonérés sur certaines 
marchandises importées temporairement, et, dans certains cas, de façon permanente, si les marchandises sont 
utilisées exclusivement dans le cadre des Jeux. Le Décret prévoit également une exonération totale ou partielle de 
la taxe sur les produits et services (TPS) dans certaines circonstances. Aux fins du Décret, les « marchandises » ne 
comprennent ni les boissons alcoolisées ni les produits du tabac. 

Définitions 
3. Les importateurs qualifiés sont définis de la façon suivante : 

« commanditaire » Personne désignée par TO2015, l’OSP, le CIP ou le CPA à titre de commanditaire officiel des 
Jeux. 

« fournisseur » Personne désignée par TO2015, l’OSP, le CIP ou le CPA à titre de fournisseur officiel des Jeux. 

« membre de la famille des Jeux » Tout particulier, autre qu’un particulier résidant habituellement au Canada, qui 
est titulaire d’une accréditation délivrée par le Comité d’organisation de Toronto pour les Jeux panaméricains et 
parapanaméricains de 2015 (TO2015) et qui est : 

(a) soit un athlète participant aux Jeux ou un entraîneur, un juge, un officiel d’équipe, un membre du personnel 
de soutien ou un officiel technique pour les Jeux; 

(b) soit un membre de l’Organisation sportive panaméricaine (OSP), du Comité international paralympique 
(CIP), du Comité paralympique des Amériques (CPA), d’un Comité national olympique d’un pays participant 
aux Jeux panaméricains (CNO), d’un Comité national paralympique d’un pays participant aux Jeux 
parapanaméricains (CNP) ou d’une fédération sportive internationale. 

« personne » Particulier, société de personnes, personne morale, fiducie ou succession, organisme qui est un 
syndicat, un club, une association, une commission ou autre organisation. 

« titulaire d’une accréditation de média » Tout particulier, autre qu’un particulier résidant habituellement au 
Canada, qui est titulaire d’une accréditation de média délivrée par TO2015 pour la couverture médiatique des Jeux. 

« titulaire de droits de diffusion » Toute personne titulaire de droits de diffusion pour les Jeux, qui lui ont été 
accordés par TO2015, l’OSP, le CIP ou le CPA. 

Exonération des droits de douane et de la TPS 
4. Remise est accordée des droits de douane et de la TPS sur les marchandises importées temporairement au 
Canada par un membre de la famille des Jeux ou le titulaire d’une accréditation de média pour son usage exclusif 
dans le cadre des Jeux. 

5. Pour les non-résidents du Canada qui ne sont pas inscrits aux fins de la TPS, une remise est accordée des droits 
de douane et de la TPS sur la valeur des marchandises en montre, y compris les appareils servant à les présenter, 
qui sont importées temporairement au Canada par TO2015, l’OSP, le CIP, le CPA, un CNO, un CNP, un titulaire 
de droits de diffusion, un commanditaire ou un fournisseur, ou par leur mandataire ou représentant, pour être 
utilisées exclusivement dans le cadre des Jeux; de l’équipement importé temporairement au Canada par TO2015, 
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l’OSP, le CIP, le CPA, un CNO, un CNP, un titulaire de droits de diffusion, un commanditaire ou un fournisseur, 
ou par leur mandataire ou représentant, pour être utilisé exclusivement dans le cadre des Jeux; et des véhicules pour 
le transport de dix personnes ou plus qui sont importés temporairement au Canada, par TO2015 ou toute personne 
qui agit en son nom, pour être utilisés exclusivement dans le cadre des Jeux. 

6. Pour les résidents du Canada et les non-résidents qui sont inscrits aux fins de la TPS, une remise complète des 
droits de douane et la remise partielle de la TPS, au taux du 1/60 pour chaque mois ou partie de mois, est accordée 
sur la valeur des marchandises en montre, y compris les appareils servant à les présenter, qui sont importées 
temporairement au Canada par TO2015, l’OSP, le CIP, le CPA, un CNO, un CNP, un titulaire de droits de 
diffusion, un commanditaire ou un fournisseur, ou par leur mandataire ou représentant, pour être utilisées 
exclusivement dans le cadre des Jeux; de l’équipement importé temporairement au Canada par TO2015, l’OSP, le 
CIP, le CPA, un CNO, un CNP, un titulaire de droits de diffusion, un commanditaire ou un fournisseur, ou par leur 
mandataire ou représentant, pour être utilisé exclusivement dans le cadre des Jeux; et des véhicules pour le 
transport de dix personnes ou plus qui sont importés temporairement au Canada, par TO2015 ou toute personne qui 
agit en son nom, pour être utilisés exclusivement dans le cadre des Jeux. 

7. Les remises des droits de douane et de la TPS susmentionnées sont accordées aux importations temporaires de 
marchandises à la condition que les marchandises soient exportées du Canada ou détruites aux frais de 
l’importateur sous la surveillance de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) au plus tard  
le 31 décembre 2015. L’importateur doit fournir à l’ASFC les justifications ou les renseignements établissant son 
admissibilité à la remise. 

Calcul de l’exonération partielle de la TPS au taux de 1/60e 
8. L’exonération partielle de la TPS à un taux de 1/60e est calculée en fonction du montant de taxe dû, dans la 
mesure où les marchandises seraient importées de façon permanente, divisé par 60 et multiplié par la durée, en 
mois, pendant laquelle les marchandises demeureront au Canada. Par exemple, le montant dû sur des marchandises 
d’une valeur taxable de 12 000 $ qui demeureront au Canada pendant quatre mois serait calculé de la façon 
suivante : 12 000 $ x 5 % / 60 x 4 = 40 $. 

Documents 
9. Toutes les marchandises importées temporairement qui sont admissibles à l’exonération complète de la TPS 
sont documentées sur un formulaire E29B, Permis d’admission temporaire. Toutes les marchandises qui sont 
importées temporairement et qui sont admissibles à une exonération partielle de la TPS, ou qui ne sont admissibles 
à aucune exonération, sont documentées sur le formulaire B3-3, Douanes Canada – Formule de codage. 

10. Les codes d’autorisation spéciale suivants ont été créés dans le Système des douanes pour le secteur 
commercial (SDSC) afin de prévoir une exonération complète des droits de douane ou une exonération totale ou 
partielle de la TPS. Ce numéro doit figurer dans la zone 6 du formulaire E29B ainsi que dans la zone 26 du 
formulaire B3-3 

Codes d’autorisation spéciale 

Exonération totale de la TPS : 14-1273F0003 

Exonération partielle de la TPS à un taux de 1/60e : 14-1273F0002  

Aucune exonération de la TPS : 14-1273F0001   

Renseignements supplémentaires 
11. Pour plus d’information, si vous êtes au Canada, communiquez avec le Service d’information sur la frontière 
au 1-800-461-9999. De l’extérieur du Canada, composez le 204-983-3500 ou le 506-636-5064. Des frais 
d’interurbain seront facturés. Les agents sont disponibles durant les heures normales d’ouverture des bureaux  
(8 h à 16 h, heure locale), du lundi au vendredi (sauf les jours fériés). Un ATS est aussi disponible pour les appels 
provenant du Canada : 1-866-335-3237. 
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